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Le CAUE de la Drôme participe à la 
diffusion de la culture architecturale, 
urbaine et paysagère :

• en mettant à disposition 
du grand public et de 
ses partenaires élus et 
professionnels, un ensemble 
de ressources documentaires : 
rapports d’études, supports de 
formation, actes de colloques, 
etc.

• en se faisant le relais et l’écho 
des productions de tous ceux 
qui, comme lui, œuvrent pour 
une plus grande qualité dans les 
domaines de l’architecture de 
l’urbanisme et du paysage.

• par des publications qu’il édite 
ou auxquelles il apporte sa 
collaboration.

Parmi ces publications, les fiches 
Fin de chantier sont un aperçu de la 
production architecturale et urbaine 
drômoise de qualité : construction 
ou rénovation de bâtiments, 
aménagement d’espaces publics, 
opérations d’ensemble.

Diffusées sous forme papier (format 
A4 recto/verso) à l’ensemble des élus 
et professionnels drômois et sur le 
site du CAUE, les fiches font l’objet 
de la présente exposition tirées au 
format A1.



L’exposition a été présentée lors 
d’une rencontre départementale 
organisée par le CAUE à Loriol, 
le 18 octobre 2018 sur le thème 
« Viser le centre ! Stratégies et 
actions locales pour nos villes, 
bourgs et villages ».



DESCRIPTIF TECHNIQUE ET 
SCÉNOGRAPHIE

Composition/ Installation / 
scénographie

L’exposition présente 18 fiches Fin de 
chantier soit 36 panneaux de format 
A1 (841 x 594 mm) imprimés sur un 
papier Exellente top 400 g/m2 :  
une fiche se décline en 2 panneaux  
(le recto et le verso du format 
papier) à exposer côte à côte.

Elle nécessite un linéaire d’environ 
36 mètres.

L’accroche se fait par des pinces à 
dessin double clip (2 par panneaux), 
idéalement sur une grille.  
Les 72 pinces sont fournies  
par le CAUE avec l’exposition. 

Des exemplaires papier de chaque 
fiche seront également fournis 
(format A4).



CONDITIONS DE PRÊT

Conditions de prêt

Le CAUE met gratuitement à 
disposition l’exposition. 
Le transport aller et retour,  
le montage et le démontage,  
la communication sont à la charge  
de l’emprunteur. L’emprunteur 
s’engage à installer l’exposition 
conformément à ce mode d’emploi.

Communication 

Des éléments graphiques sont 
fournis, sur demande, par le CAUE 
de la Drôme pour la réalisation 
d’invitations, d’affiches ou tout 
autre support de communication. 
Le logo du CAUE de la Drôme et la 
mention « Exposition produite par le 
CAUE de la Drôme » devront figurer 
sur l’ensemble des documents de 
promotion.

Droits 

L’exposition a été réalisée par le 
CAUE de la Drôme, qui a obtenu 
la cession des droits relatifs aux 
exemples présentés.  
 

Pour en savoir plus… 

Pour tous renseignements 
complémentaires, prendre contact 
avec Carol Ollier (tél : 04 75 79 04 03, 
mail : caue@dromenet.org)
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FIN DE CHANTIER fiche #48

COLLÈGE MARCELLE RIVIER
BEAUMONT-LÈS-VALENCE

La conception du collège a répondu à un cahier des charges 
du Département de la Drôme très exigeant en matière de qualité 
environnementale. 
Quatre corps de bâtiments délimitent une cour centrale. Chaque 
aile bâtie affirme une vocation principale : salles d’enseignement au 
nord, administration à l’est, locaux communs (restauration et salle 
polyvalente) respectivement au sud et à l’ouest. Posés sur le toit de 
la salle polyvalente : trois logements de fonction en duplex. 
Le collège est “profilé” en fonction du vent et du soleil : l’aile 
nord en R+2 niveaux joue un rôle de brise-vent, son extrémité 
qui s’avance en proue devant le parvis d’entrée et l’inflexion des 
volumes est et sud, créent des rugosités qui ralentissent le vent et 
protègent ainsi le hall d’accueil. L’épannelage des volumes descend 
progressivement au sud de manière à favoriser l’éclairement naturel. 
Contrainte forte du site, le vent devient un atout dans la stratégie 
de ventilation. Installé sous la cour, un puits canadien – un km de 
tuyau à un mètre de profondeur – permet d’alimenter un réseau de 
gaines de ventilation amenant l’air neuf jusqu’aux classes. L’air vicié 
est extrait naturellement par effet Venturi, l’assistance mécanique 
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n’intervenant qu’en l’absence de vent. En hiver, le chauffage assuré 
par une chaudière à bois (granulés) comble le différentiel entre les 
15°C de l’air extrait en sous-sol et la température voulue. 730 m² 
de panneaux photovoltaïques sont installés en toiture. Conception 
bioclimatique, limitation des surfaces chauffées (toutes les classes 
sont desservies par des coursives extérieures), solutions techniques 
innovantes : l’équipement est classé Effinergie+.
Le collège est le premier de la région AURA à être certifié Bois 
des AlpesTM. Au-dessus d’un socle en béton matricé, les façades 
et toitures sont en ossature bois (caissons de toiture et panneaux 
en épicéa, dalles et poteaux-poutres en douglas). Les bardages de 
façades sont en panneaux stratifiés compacts ne nécessitant aucun 
entretien. A l’intérieur, la forte présence du bois crée une ambiance 
très chaleureuse. C’est notamment le cas dans le restaurant scolaire 
où il habille plafond et bas des murs, et où les piliers prennent la 
forme de troncs d’arbres ramifiés. 
La qualité de l’air intérieur a fait l’objet d’une attention toute 
particulière : outre le système de ventilation, tous les matériaux sont 
sains (peintures sans COV, sols en marmoleum, bois non traité...).

Collège Marcelle Rivier Beaumont-lès-Valence
Maîtrise d’ouvrage : Département de la Drôme

Maîtrise d’œuvre : architecte / Chabal Architectes, Grenoble [38] ; BET 
économie / DICOBAT, Saint-Péray [07] ; BET structure / CTG, Grenoble 
[38] ; BET structure bois / Gaujard technologie, Avignon [84] ; BET HQE / 
Canopée, Meylan [38] ; BET paysage / H2MPC, Le Sappey-en-Chartreuse 
[38] ; BET fluides et cuisine / CET, Meylan [38] ; BET acoustique / EAI, 
Vénissieux [69].

Coût total HT travaux : 12 400 000 € ; coût HT opération : 14 750 000 € 

Surface utile : 4 413 m², surface extérieure aménagée : 25 916 m²

Année de livraison : 2017
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     fiche #47

RESTAURANT SCOLAIRE
GRANGES-LES-BEAUMONT
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FIN DE CHANTIER      

Le nouveau restaurant scolaire de Granges-les-Beaumont est 
implanté dans l’enceinte des écoles maternelle et élémentaire. II se 
compose de deux volumes : l’un, à l’est, reçoit la salle de restauration 
et les vestiaires des enfants ; l’autre, à l’ouest, abrite le point de 
livraison et de stockage des 120 repas et l’office. 
L’entrée principale, largement vitrée sur la cour, s’accompagne 
d’une coursive en mélèze reliant l’équipement au préau de l’école 
maternelle. Le pied de la façade est végétalisé pour la protéger 
d’éventuels impacts des jeux d’enfants et participer au confort d’été 
des espaces intérieurs et extérieurs dans cette cour très minérale. Des 
brise-soleil viennent doubler le mur-rideau de la salle de restauration. 
Egalement en mélèze, ils sont montés sur pivots en acier laqué, 
orientables et automatisés sur sonde d’ensoleillement pour éviter les 
surchauffes. Le mur-rideau à l’est se compose de vitrages fixes et 
d’oscillo-battants en panneau plein isolé. Protégés par des grilles anti-
effraction, ces derniers sont automatisés sur sonde de température ; 
ils assurent ainsi une ventilation naturelle nocturne avec le shed 
ménagé par le décalage des deux volumes de l’équipement et utilisé 
pour l’apport de lumière naturelle dans la salle principale. Le jour, une 
ventilation double flux récupère la chaleur pour assurer un confort 
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hygrothermique optimum et un bon renouvellement de l’air.
La structure intérieure est soigneusement dessinée. Des poteaux 
en bois massif sont fixés au sol par des platines d’assemblage en 
acier laqué. Ils supportent une belle charpente formée d’arbalétriers 
apparents en lamellé-collé, avec pannes intermédiaires en bois massif 
masquées par le faux-plafond acoustique. La charpente repose sur 
le refend intérieur en béton armé, ce dernier renforçant l’inertie du 
bâtiment. A l’ouest, le volume des espaces est en parpaings isolés 
par l’extérieur et enduits. La façade sur rue et la toiture sont libérées 
de tout ouvrage technique, les équipements (gestion de l’air, déchets) 
étant intégrés dans le volume bâti et masqués par des claustras en 
mélèze. La toiture est en bac-acier à joint debout. 
L’aménagement est optimisé, sans couloir ni dégagement, et définit 
clairement les espaces du personnel et des enfants. Le confort 
acoustique de la salle de restauration est particulièrement réussi 
grâce au doublage du plafond et de la partie haute des murs, ainsi 
qu’au superbe parquet massif en frêne posé sur chant. 
La maîtrise de l’ensoleillement et la douceur du bois confèrent à 
l’ensemble une ambiance apaisée propice à la pause méridienne des 
enfants. 

Restaurant scolaire   Granges-les-Beaumont
Maîtrise d’ouvrage : commune de Granges-les-Beaumont

Maîtrise d’œuvre : architectes / Audrey Maxit, Romans-sur-Isère [26], 
ALTER’RE Archi, Moidieu-Détourbe [38] ; BET structure, fluides / BETREC 
IG, Valence [26] ; BET acoustique / Beaudet, Valence [26]

Coût total travaux : 437 794 € HT (dont VRD : 27 480 € HT),  
soit 2 095 € HT/m²

Coût total opération : 467 602 € HT

Surface utile : 209 m²

Année de livraison : 2017
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FIN DE CHANTIER fiche #49

MAISON INDIVIDUELLE
MONTÉLIMAR

Construite en pierre massive, la maison répond à la volonté de sobriété 
exprimée par la famille S. à l’équipe d’architectes. Partageant des 
valeurs communes, ils se lancent dans un projet militant : une maison 
à faible impact environnemental et économiquement accessible, 
utilisant un matériau noble, la pierre.
Le terrain est issu de la densification pavillonnaire d’un faubourg 
résidentiel de Montélimar. Peu cher car en secteur inondable, il est 
en contrepartie soumis à de fortes prescriptions d’emprise au sol et 
de surélévation. Cet ancien verger, d’orientation nord/sud favorable 
à l’ensoleillement et à la ventilation naturelle, conserve deux beaux 
cerisiers. La pierre vient des carrières de Fontvieille à une centaine 
de kilomètres. Les architectes apprécient ce beau calcaire blanc aux 
reflets blonds, pour ses qualités hygrothermiques essentielles en 
climat méditerranéen : une forte inertie par sa densité, une régulation 
de l’humidité par sa porosité. La surélévation des pièces de vie à 
2,20 m du sol inondable génère un préau couvert, ouvert sur le jardin 
et appropriable par les habitants. Le surcoût de cette élévation oblige 
aux économies d’espace, de matériaux et de geste. 
Appliquant à elle-même son exigence de frugalité, la famille a réduit 
d’un tiers ses besoins en surface. La pierre ne nécessite pas d’isolant, 
pas d’enduit, pas de peinture, pas d’entretien. Sa logique constructive 

guide la conception. La forme est massive avec une pierre de 40 cm 
d’épaisseur ; la trame de porteurs est régulière, basée sur 9 carrés 
de 3.50 m de côté ; les murs sont calepinés pour limiter la perte 
de matière : un rang de pierres (70 cm) forme un appui de fenêtre, 
trois rangs une hauteur de porte. Le sciage des pierres détermine 
l’emplacement des ouvertures. Le chantier est rapide grâce à 
l’élévation des pierres par levage mécanique. Les réseaux sont placés 
dans les cloisons. 
Le plan libre et compact s’organise en croix autour d’un escalier 
central. Il dessert l’étage de vie depuis le préau et fait office de tour 
à vent l’été. Au sud, les espaces de jour s’ouvrent sur une longue 
terrasse prolongeant le plancher bois. Elle est abritée d’une pergola 
qui protège les surfaces vitrées. Au nord, une bibliothèque est 
ménagée autour d’un poêle à bois pour l’hiver. A l’est et à l’ouest, 
les espaces servants (sanitaires, rangements, buanderie) protègent 
l‘intimité des chambres. L’ensemble est couvert d’une toiture sèche 
fortement isolée (30 cm). 
Matériau brut, visible en l’état à l’extérieur comme à l’intérieur de la 
maison, la pierre massive exige un dessin précis et une réalisation 
aux gestes soignés car définitifs. Objectifs atteints dans cette maison 
pas tout à fait comme les autres.

Maison individuelle Montélimar
Maîtrise d’ouvrage : privée

Maîtrise d’œuvre : architectes / Moe conception : Perraudin architecte,  
Lyon [69] + Moe exécution : WYSWYG Architecture, Lyon [69] ;  
BET fluides / M. Pierrefeu, Lyon [69] ; BET géotechnique / Hydroc,  
La Garde-Adhémar [26] 

Coût total travaux : 160 000 € HT (1 380 € HT/m²)

Surface utile : 116 m² (+ 135 m² d’espaces abrités, préau et terrasse)

Année de livraison : 2018
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FIN DE CHANTIER fiche #50

SIÈGE DE LA CC DU VAL DE DRÔME 
EN BIOVALLÉE, EURRE

Au cœur du territoire à énergie positive de la “Biovallée”, sur l’Ecosite 
d’Eurre, le nouveau siège de la CC du Val de Drôme relève le défi de 
la sobriété en alliant construction biosourcée et économie.
Le bâtiment de trois niveaux (sur un sous-sol) est venu s’accoler 
à celui d’une ancienne pépinière d’entreprises. La communauté de 
communes occupe la totalité de ce nouvel ensemble, l’entrée se fait 
à l’articulation entre le neuf et l’ancien. 
Labellisé BEPOS, le nouveau bâtiment fait la part belle à la paille et 
au bois. Son mode constructif associe des murs bois préfabriqués, 
isolés en bottes de paille, avec une structure de poteaux-poutres 
et dalles en béton. A l’intérieur, un panneau de contreventement 
en bois clair trois plis assure un parement fini, lasuré en atelier ; à 
l’extérieur, un enduit à la chaux est directement appliqué sur la paille. 
La volonté était de faire travailler le local : les panneaux préfabriqués 
proviennent d’une entreprise drômoise, la paille vient de la vallée 
du Rhône et le bois lamellé-collé, en épicéa ou douglas, du Massif 
Central.
Aux niveaux des allèges et linteaux de fenêtres, des bandeaux 
saillants permettent de limiter le ruissellement des pluies sur les murs 
et de supporter les brise-soleil en bois. Les lignes horizontales qu’ils 

dessinent et celles des lames des persiennes de bois coulissantes, 
viennent animer ces façades très ouvertes. 
Dans le double objectif de limiter les coûts en énergie grise et de 
rendre lisibles les composantes techniques et constructives du 
bâtiment, le second œuvre est réduit au minimum : les matériaux 
sont laissés bruts (béton, panneau de bois) et les éléments 
techniques apparents (gaines, chemins de cables). La réduction des 
surfaces de revêtements jouant habituellement le rôle d’absorbant a 
conduit à rechercher des solutions acoustiques adaptées : modules 
absorbants suspendus au plafond dans les bureaux, correction 
acoustique murale dans les circulations. 
La sobriété se décline aussi par la mutualisation d’éléments 
préexistants : la chaufferie bois, dimensionnée en conséquence 
quelques années plus tôt, l’ascenseur de la pépinière, les 
stationnements. 
La forte inertie du bâtiment, la qualité de l’isolation, la surventilation 
nocturne et des protections solaires efficaces procurent un confort 
d’été que tous les usagers s’accordent à saluer. Des usagers qui 
appécient aussi la vaste terrasse accessible et les belles vues sur le 
massif de la forêt de Saoû.

Siège de la CC du Val de Drôme en Biovallée
Eurre
Maîtrise d’ouvrage : CC du Val de Drôme en Biovallée

Maîtrise d’œuvre : architectes / Atelier de la Place, Grenoble [38], 
mandataire, Atelier Gallet architectes, Lyon [69] ; BET économie / IDE 2 
projet, Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs [38] ; BET structure béton / BE2TL, 
Avignon [84] ; BET structure bois / Gaujard technologie, Avignon [84] ; BET 
fluides / CET, Meylan [38] ; BET acoustique / Echologos, La Tronche [38]

Coût total travaux : 1 886 000 € HT ; coût opération : 2 500 000 € HT

Surface utile : 1 375 m² ; ratio coût travaux : 1 371 € HT/m²

Année de livraison : 2017
1
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FIN DE CHANTIER fiche #52

CHAI VINICOLE DE LA MAISON DELAS 
TAIN-L’HERMITAGE

Au centre du bourg de Tain-l’Hermitage, à deux pas de son 
vignoble emblématique, le nouvel écrin de la maison Delas 
se fait volontairement discret. Peu perceptible depuis la rue, il 
s’offre au regard lorsque l’on pénètre en cœur d’îlot. Là, trois 
bâtiments entourent un vaste jardin. Deux sont neufs, ils abritent 
respectivement le chai et le magasin de vente. Le troisième est une 
maison bourgeoise du XIXe siècle entièrement rénovée pour recevoir 
lors de courts séjours clients et partenaires de l’entreprise.
Marqueur identitaire du projet, geste architectural audacieux, 
la façade du chai capte immédiatement l’attention. Sur plus de 
80 m de long et 7 m de haut, un mur de pierre ondule comme une 
draperie ou une voile agitée par le vent. Par endroit, les porte-à-
faux atteignent 3 mètres. Le mur est constitué de 303 blocs massifs 
de pierre d’Estaillades (Luberon), tous différents. Structurellement 
indépendant du bâtiment du chai, il est autoportant : 75 câbles de 
tension en inox le traversent de haut en bas. D’autres, horizontaux, 
jouent aussi un rôle parasismique. Sa réalisation a associé techniques 
numériques les plus avancées et gestes ancestraux (la pose des 
blocs a été assurée par seulement deux compagnons). Derrière le 
mur, une large coursive couverte dessert l’ensemble des niveaux et 

permet au visiteur de découvrir le processus de vinification à travers 
une paroi entièrement vitrée. Le mur protège le vin du soleil mais 
laisse entrer une douce lumière. 
La conception du chai combine volonté d’épure (volumes simples, 
parois de béton brut, aucune tuyauterie apparente), qualité d’usage 
(larges circulations, installations "à hauteur d’homme" pour faciliter 
le travail) et économie d’espace (une même salle peut accueillir tour 
à tour le déchargement des vendanges, l’embouteillage du vin ou 
une réception de 150 invités). Sur le toit en partie végétalisé, une 
terrasse accessible de 800 m² offre une superbe vue panoramique 
sur les vignobles de Tain et de l’Ardèche. 
Face au chai, le caveau – espace de vente et d’animations 
œnotouristiques – présente lui aussi une façade scandée de piliers 
de pierre. Le mouvement qu’ils dessinent fait écho à celui du mur 
voile. Là où s’élève un marronnier centenaire, le volume se creuse 
pour créer une entrée ombragée. A l’intérieur, dans une douce 
harmonie de teintes claires, la pierre s’associe avec le béton brut des 
murs, le "granito" poncé du sol et le chêne des cloisons/présentoirs 
de bouteilles. Les mêmes matériaux et la même élégance sobre se 
retrouvent dans l’aménagement intérieur de la maison de réception. 

Chai vinicole de la Maison Delas frères, Tain-l’Hermitage
Maîtrise d’ouvrage : Maison Champagne Deutz-Delas Frères

Maîtrise d’œuvre : architectes / Carl Fredrik Svenstedt, Paris [75] ; maîtrise 
d’œuvre d’exécution / Veni vici (Maxime Pannunzio), Bordeaux [33] ; 
paysagistes / Christophe Ponceau et Mélanie Drevet [75] ; conception murs  
de pierre / Stono, Marseille [13] et Atelier du Grain d’Orge, Grâne [26] ;  
BET structure / Beccamel Mallard, Le Pontet [84] ; BET fluides / Maya [26] ; 
ingénierie vinicole : Jean-Philippe Ducoin, Epernay [51]

Entreprises : pose de la pierre / Printemps des pierres, Saint-Romain-d’Ay [07], 
gros œuvre / Ferreira bâtiment, Bourg-lès-Valence [26]

Coût total travaux : 12 000 000 € HT dont chai : 5 800 000 € HT, caveau  
de vente : 900 000 € HT, maison d’hôtes : 3 500 000 € HT 

Surfaces : chai : 3 200 m², caveau : 400 m², maison d’hôtes : 1 400 m²
Date de livraison : septembre 2019
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JARDIN PUBLIC ‘‘LE CLOS NOUGIER’’
ANDANCETTE
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Pour plus d’info : caue-observatoire.fr   

Jardin public ‘‘Le Clos Nougier’’       Andancette

Maîtrise d’ouvrage : Commune d’Andancette

Démarche participative : association Prenez Place et Compagnie, 
Grenoble [38]

Maîtrise d’œuvre : Atelier Verdance (paysagiste-concepteur), 
Grenoble [38] ; Stacha Duflo (architecte), Grenoble [38] ; Verdi 
Ingénierie (BET VRD), St Martin le Vinoux [38]

Coût d’opération (travaux, honoraires et frais divers) :  
419 899 € HT dont 367 571 € HT de travaux

Surface : 3 800 m2 - Coût des travaux / ratio : 97 € HT/m2

Année de livraison : 2018

Depuis l’été 2018, les habitants d’Andancette bénéficient d’un 
nouveau lieu de rencontre convivial et festif. Le jardin du Clos Nougier 
se situe sur la rive du fleuve Rhône, à deux pas du centre-bourg. 
L’espace public – un ancien jardin-verger en friche stratégiquement 
positionné – est aussi devenu un lieu de détente pour les touristes de 
passage, en particulier ceux qui empruntent la ViaRhôna (véloroute 
reliant le lac Léman et la Méditerranée). Programmé et conçu avec la 
participation des habitants, l’aménagement préserve et valorise les 
éléments identitaires du lieu : les vues panoramiques, des abricotiers 
et figuiers, les murs en pierre, une porte d’accès au jardin et son 
escalier, un bassin et un puits... L’aménagement accompagne aussi 
de nouveaux usages souhaités par les habitants. 
Surplombé par le fameux pont haubané conçu par Marc Seguin 
reliant l’Ardèche et le village voisin d’Andance, le jardin se développe 
sur deux terrasses (4). Le haut mur en pierre et galet qui prolonge la 
pile du pont a été conservé. Il clôture le jardin sur sa limite nord et le 
protège des nuisances de la circulation. Sur la terrasse haute, le mur 
est valorisé par une architecture de tonnelles en acier (5). Une fois 
poussée, la végétation grimpante abritera la promenade dessinée 
parmi les vivaces et les graminées, ainsi que les assises adossées 
sur ce mur exposé au soleil.
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Depuis le village jusqu’au Rhône, un axe piétonnier (stabilisé, béton 
désactivé et/ou dalles de pierre calcaire) parcourt les deux terrasses 
et dessert plusieurs espaces aux fonctions différentes (4). 
La découverte du jardin commence avec une grande prairie (2) 
agrémentée d’un verger d’arbres fruitiers (conservés ou nouvellement 
plantés). Un ancien bassin rénové sert de pataugeoire aux enfants 
l’été. De l’autre côté du chemin, l’espace d’un futur jardin partagé, un 
coin pique-nique et une aire de jeux pour enfants en bois de robinier (5) 
se succèdent le long de la promenade sous tonnelles. Dans la 
perspective, la présence d’un container à bateaux interpelle. Clin 
d’œil au fleuve, il a été revisité de manière originale en une buvette 
et des toilettes publiques. Il s’ouvre largement lors des événements 
festifs (3).
Le cheminement se prolonge vers le Rhône grâce à une rampe pour 
déboucher sur la terrasse basse. Il s’élargit alors en un vaste parvis 
minéral qui s’étire jusqu’à la rive du fleuve en traversant le quai 
Gambetta (6). Les cyclistes de la ViaRhôna trouvent à cet endroit des 
supports pour déposer leurs vélos, une fontaine pour se désaltérer, 
des bancs et tables pour se reposer ou pique-niquer… Une pelouse 
prolonge le parvis au nord et perpétue l’ambiance tranquille de 
l’ancien jardin (1). De longs bancs invitent à la détente.
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